
Soins de plaies
Soins de la peau
Injections intramusculaires (sur ordonnance médicale uniquement)
Administration de médicaments (sur ordonnance médicale uniquement)
Livraison et distribution de médicaments (sur ordonnance médicale
uniquement)
Mesure de la pression artérielle, du pouls
Utilisation de dispositifs médicaux (par exemple, inhalateurs)
Surveillance des niveaux de sucre dans le sang

Bienvenue chez IPB Spitex !

Nous avons préparé des informations pour vous aider à mieux comprendre les
services Spitex en Suisse.
Le Spitex en Suisse est un système qui offre une assistance médicale et sociale,
permettant aux patients de recevoir les soins et le soutien nécessaires chez eux
ou à leur domicile.
Les services Spitex sont dispensés par des professionnels qualifiés dans le
domaine médical et visent à assurer le plus grand confort et la meilleure qualité.

Qui paie les services Spitex ?

Les coûts des services Spitex peuvent être couverts par l'assurance maladie
obligatoire. Par des subventions de l'État et des municipalités ou par des
ressources personnelles. Comment savoir si vous pouvez bénéficier des services
Spitex et dans quelle mesure vous pouvez les recevoir ?

La liste des services couverts par l'assurance pour un diagnostic spécifique
dépend des recommandations du médecin qui les prescrit.

Quels services pouvez-vous recevoir de Spitex ?

Soins et procédures médicales :



Aide à la mobilité, promenades en plein air
Aide à l'hygiène corporelle (lavage, toilette, etc.)
Soutien pour l'habillage et le déshabillage
Aide à la prise de repas et de liquides
Aide à l'alimentation et au retournement dans le lit
Aide au transfert du lit au fauteuil roulant
Soins du cathéter (urologique, nasogastrique, etc.)
Aide au changement de couches

Fourniture de dispositifs auxiliaires (canne, fauteuil roulant, etc.)
Accompagnement lors de visites médicales et de procédures médicales
Aide pour les courses et les tâches domestiques
Aide pour maintenir l'activité et la rééducation (exercice et massage)
Fourniture d'informations et de conseils pour un mode de vie sain
Aide à l'organisation des examens médicaux et des consultations

Soins aux patients atteints de maladies chroniques
Rééducation par l'exercice et physiothérapie
Soins aux patients après une opération
Soins aux patients atteints de démence
Soins palliatifs et soutien en fin de vie

Seuls les services spécifiques prescrits par un médecin sont couverts par
l'assurance maladie ou l'État.

Soins et soutien personnels :

Aide pour les services auxiliaires et de soutien:

Soins spécialisés :

*Aide à domicile :
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